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des Règlements Internationaux à Bâle en sa qualité d'Agent, et visant
les opérations exécutées pendant la période comprise entre le 15 jan¬
vier 1959 et le 8 janvier 1960. Nous fondant sur l'examen que nous
avons effectué, nous sommes d'avis que le bilan ci-joint, ainsi que le
compte de profits et pertes y relatif, donnent une vue exacte et correcte
de la situation financière du Fonds Européen au 8 janvier 1960, ainsi
que de ses profits et pertes à la même date, exprimés dans les unités
de compte qui y sont définies. »

II. Charge :

1 . Le Secrétaire çrénéral de conclure, au nom de l'Organisation, l'accord

mentionné au paragraphe l de la partie I de la présente Résolution.

2. L'Agent de mettre à la disposition des commissaires aux comptes
toutes les informations qui pourraient leur être nécessaires pour l'exécution
de leur mandat.

N" 47

Tourisme. Uniformisation des certificats d'imma¬

triculation des automobiles

RECOMMANDATIONS DU CONSEIL

tendant à l'uniformisation des certificats d'immatriculation

des automobiles délivrés par les pays Membres

7 avril 1960

[Cf. C/M (60) 9 (Final), point 69 - Doc. ri0 C (60) 40 (Final)]

Le Conseil,

Vu l'article 13 c) de la Convention de Coopération Economique Euro¬
péenne en date du 16 avril 1948 ;

Vu le Rapport du Comité du tourisme en date du 17 février 1960 sur
l'uniformisation des certificats d'immatriculation des automobiles délivrés

par les pays Membres [Doc. n° C (60) 40] ;

I. Recommande aux Gouvernements des pays Membres de délivrer,
au plus tard le 1er janvier 1962, pour les automobiles privées et les moto¬
cyclettes et, si possible, pour tous les autres véhicules routiers automobiles
faisant l'objet d'une immatriculation, des certificats d'immatriculation de
couleur grise, d'un format de 105 x 148 mm, et sur lesquels les mentions

Numéro d'immatriculation,

Date de première mise en circulation,
Nom (du demandeur du certificat),
Prénom (du demandeur du certificat),
Domicile (du demandeur du certificat),
Nom ou marque du constructeur,
Numéro de fabrication ou de série du constructeur,
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seront suivies respectivement des symboles ci-après : (A), (B), (C), (D),
(K). (F).. (G).

II. Décide :

Les pays Membres feront rapport à l'Organisation, avant le 1er janvier
1962, sur les mesures qu'ils auront prises ou qu'ils ont l'intention de prendre,
pour donner effet à cette date à la présente Recommandation.

En adoptant la Recommandation ci-dessus, le Conseil a pris note
qu'une majorité de ses Membres ont réservé la position de leur pays en ce
qui concerne l'application de tout ou partie de ladite Recommandation.

N° 48

Administration. Caisse de prévoyance du
personnel. Comité consultatif. Désignation d'un

membre

RESOLUTION DU CONSEIL

relative à la désignation d'un membre du Comité consultatif
de la Caisse de prévoyance du personnel

7 avril 1960

[Cf. C/M (60) 9 (Final), point 70 a)]

Le Conseil,

Vu le paragraphe 2 de l'article 1 du Règlement administratif de la
Caisse de prévoyance du personnel ;

Approuve la désignation, à dater du 8 avril 1960, de M. Lempen,
membre de la délégation suisse et membre suppléant du Comité directeur
de l'Accord Monétaire Européen, qui remplacera M. Andersen comme
membre du Comité consultatif pour l'administration de la Caisse de pré¬
voyance du personnel.


